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sLe Marché de Noël 
      du centre-ville
Place de l’Hôtel de Ville et rue Napoléon
Du 24 novembre au 6 janvier 
Lundi de 14h à 19h, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 
et dimanche de 11h à 19h, samedi de 10h à 20h.
Nocturne le 15 décembre de 20h à 22h. 

Durant toute la période des fêtes, les chalets de bois 
s’installent place de l’Hôtel de Ville pour accueillir le 
traditionnel marché de Noël. L’occasion de trouver 
plein d’idées cadeaux à mettre au pied du sapin et de 
déguster de savoureux produits en famille - crêpes, 
gaufres, barbe à papa, beignets, churros et autres 
petites friandises -, en vous réchauffant avec un verre 
de vin chaud aux douces senteurs de cannelle.

Les artisans venus des quatre coins de l’hexagone vous 
proposeront :
- des décorations de Noël : guirlandes, boules, étoiles 
pour décorer votre sapin, santons de Provence, 
crèches, pyramides de Noël, poupées russes et autres 
accessoires de décoration
- des produits du terroir : brioche, nougat, châtaignes 
et marrons glacés, miel, pain d'épice, bière de Noël, 
bretzels, fromages basques, charcuterie, huîtres, 
escargots, rhum arrangé, tartiflette,...
- des cadeaux originaux : objets en verre et objets de 
décoration avec des produits recyclés, colliers, bijoux, 
broderie personnalisée et linge pour bébé, accessoires... 
Un chalet de l’UNICEF sera également présent. Une 
bonne occasion de faire le plein de cadeaux de Noël pas 
comme les autres !

Cette année, quatre chalets de la Fédération des 
commerçants seront installés rue Napoléon et 
proposeront des produits de décoration, des bonnets, 
écharpes, étoles ainsi qu’un stand de bière.

À l’occasion de la Compiègne Christmas Corrida, le 
marché de Noël jouera les prolongations le samedi 15 
décembre, de 20h à 22h. Il sera possible ce soir-là de 
déguster des spécialités savoyardes (tartiflette géante, 
raclette) sous les tentes installées devant le Cloître, rue 
Saint-Corneille.

sManège Le Chahut des Contes
Place de l’Hôtel de Ville
Du 24 novembre au 6 janvier

Lundi de 14h à 19h, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et 
dimanche de 11h à 19h, samedi de 10h à 20h
Les petits Compiégnois pourront pénétrer dans 

l’univers magique des contes de Grimm, Perrault, 
Andersen, Saint-Exupéry, Alphonse Daudet, et se 
balader en compagnie du renne de la reine des neiges, 
du chat botté, du loup du petit chaperon rouge,…

sLa Crèche de Noël
Place de l’Hôtel de Ville
Du 24 novembre au 6 janvier

Une crèche provençale prendra place au pied de l’Hôtel 
de Ville, dans un joli décor aménagé pour l’occasion. 

sLe chalet du Père Noël
Place de l’Hôtel de Ville
À partir du 24 novembre

Les enfants pourront rencontrer le Père Noël en 
personne, dans son chalet, tous les week-ends de 16h 
à 19h et déposer leur lettre dans la boîte du Père Noël.

sIlluminations 
Dans toute la ville
Du 1er décembre au 6 janvier

Le maire de Compiègne, Philippe Marini, procèdera au 
lancement des illuminations de Noël, place de l’Hôtel de 
Ville, le 1er décembre à 18h30. Pendant toute la période 
des fêtes et au grand émerveillement des petits et des 
grands, Compiègne s’illuminera de mille feux. Des 
décors lumineux feront scintiller le ciel compiégnois 
non seulement dans les rues du cœur de ville mais 
également dans les quartiers où guirlandes et décors 
de Noël viendront apporter une touche festive.

sPromenades 
en omnibus impérial
Départ rue Saint-Corneille
Samedis 1er, 8, 15, 22 décembre de 14h30 à 18h40
L’omnibus impérial tiré par des chevaux vous 
emmènera pour une balade hors du temps 
dans les rues de la ville. Gratuit.

s1ère fête de la Saint-Nicolas
Départ devant les salles Saint-Nicolas
Samedi 1er décembre de 16h à 18h
Animation itinérante dans les rues du centre-ville.
Tous les enfants sont attendus autour de Saint-
Nicolas et du Père Fouettard.
Un événement festif organisé par les Associations 
Familiales Catholiques qui a pour but de remettre la 
tradition au goût du jour. Le défilé, plein de gaieté, 
partira des salles Saint-Nicolas pour rejoindre l’église 
Saint-Jacques où sera contée la vie de Saint Nicolas.
Saint Nicolas, réputé pour sa bonté, distribuera aux 
enfants sages du pain d’épice, des mandarines, des 
gâteaux… Fin des festivités autour d’un chocolat 
chaud devant l’église Saint-Jacques.
Renseignements : 06 76 59 35 94

sCompiègne Christmas Corrida
Départ Place de l’Hôtel de Ville
Samedi 15 décembre à 20h
Venez participer à la 3e édition de la Compiègne 
Christmas Corrida, une course solidaire de 7 km où 
vous représenterez votre quartier si vous habitez 
Compiègne ou votre commune pour les « extérieurs ». 
Une bonne occasion de fédérer les quartiers et les 
communes autour de Compiègne à la veille de Noël 
et qui permettra de reverser 1€ par participant à 
France Alzheimer. Des groupes de musique vous 
accompagneront sur tout le parcours.
Vous pouvez venir déguisés. Le code couleur sera Rouge 
et Blanc. Inscriptions en ligne sur Adeorun.
www.compiegnechristmascorrida.fr

sBalades à dos de poney
Départ rues piétonnes
Samedis 15 et 22 décembre, de 14h à 17h30
Dimanches 16 et 23 décembre, de 14h à 17h30
Animation financée par l’Association 
des commerçants de Compiègne.

(suite pages 8 & 9)

La féérie de Noël !

Certains commerçants du centre-ville 
seront ouverts les dimanches 2, 9, 16, 23 

décembre et vous offrent des places 
  de stationnement du 1er au 31 décembre.



3
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - DÉCEMBRE 2018

LES IMAGES DU MOIS Joyeux Noël à tous !
Je tiens tout d’abord 
à remercier tous les 
Compiégnois qui ont 
participé avec enthou-
siasme aux cérémo-
nies du centenaire. Les 
drapeaux bleu, blanc, 
rouge que j’ai pu voir 
dans tous les quartiers 
ont largement participé 
à la fête. 
Je remercie également 
tous les commerçants 
et particulièrement ceux 

du centre-ville qui ont « joué le jeu » et ont organi-
sé la soupe du poilu sous la houlette de Claudine  
Gréhan. Cette fête a été un véritable succès malgré 
les conditions météorologiques qui se sont dégra-
dées en début d’après-midi. 

Ces cérémonies ont aussi été l'occasion de nous 
rappeler que nous partageons des valeurs com-
munes autour d’une certaine idée de ce que doivent 
être nos démocraties européennes, et de l’impé-
rieuse nécessité de toujours lutter pour la paix dans 
un monde qui est de plus en plus anxiogène. Ne 
nous trompons pas, ce qui nous rassemble, ce qui 
nous protège dans toute l’Europe est issu de notre 
histoire, de notre passé commun. Des guerres qui 
ont souillé nos esprits, détruit nos familles, mis à 
terre nos peuples et de la réconciliation qui nous a 
rendus plus forts. Ne nous endormons pas et res-
tons vigilants pour assurer aux générations futures 
la certitude d'un bel avenir !

Je tiens à remercier mes collègues des sept villes 
jumelées qui nous ont accompagnés au cours 
de ces journées (Huy en Belgique, Bury Saint- 
Edmunds au Royaume Uni, Raleigh aux Etats-
Unis, Elblag en Pologne, Guimarães au Portugal,  
Ziguinchor au Sénégal, et bien sûr Landshut en  
Allemagne).
 
Avec les fêtes de fin d’année qui s’approchent, nous 
devons utiliser nos énergies pour mettre de la joie 
autour de nous, pour nous rapprocher des plus dé-
munis et leur apporter notre soutien, pour écouter 
nos aînés et partager et apprendre de leurs expé-
riences, et pour nous tourner vers la jeunesse et 
soutenir ses initiatives avec bienveillance.

Je vous souhaite à tous un joyeux Noël.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

S O M M A I R E
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Philippe Marini en compagnie d'Emmanuel Macron, Président de la République 
et d'Alexander Putz, Maire de Landshut, ville jumelée avec Compiègne depuis 1962, 

lors des cérémonies du Centenaire à la Clairière de l’Armistice.

g200 Compiégnois 
rendent hommage au soldat inconnu, 
sous l’Arc de Triomphe à Paris.

Salon du chocolat a 
Les bénéfices seront reversés à 

deux associations compiégnoises 
et au service pédiatrique du Centre 

Hospitalier de Compiègne.

gLe Centenaire  
Commémorations et animations 
autour du Centenaire de l'Armistice 
étaient au programme de 
cette journée du 11 novembre.

L'extension du musée 
de la Clairière de l’Armistice a

est inaugurée en présence de 
Geneviève Darrieussecq, 

Secrétaire d’Etat auprès de la 
Ministre des Armées.

L'Armistice Rugby Festivala  
est l'occasion de rencontres 

internationales et d'un hommage 
au monument aux morts du RCC.

gLe Festival du Film  
prend fin avec "Joyeux Noël"  
en présence du réalisateur 
Christian Carion.

gSemaine du goût 
Près de 50 professionnels des 
métiers de bouche proposent de 
délicieuses dégustations.

« 14, La Grande Guerre » a 
Cette fresque musicale d’une 

grande intensité a suscité 
l’émotion du public.

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone, 
le vendredi 21 décembre 2018 entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Jeudi 17 janvier 2019 à 20h45 pour le quartier du 
Petit Margny, dans la salle du Conseil municipal à la 
mairie de Margny-lès-Compiègne.

Retrouvez "L'actu en images" 
du compiégnois sur :
www.compiegne.fr
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URBANISME

Qu’est-ce que le cœur de ville ?
La question du périmètre géographique d’intervention du programme « Action Cœur 
de Ville » est particulièrement importante pour notre territoire en tenant compte de 
deux principes fondamentaux : le cœur de ville n’est pas figé dans ses contours et 
ne saurait être limité au seul centre-ville de Compiègne. Le périmètre historique et 
commerçant, qui couvre essentiellement les communes de Compiègne et de Mar-
gny, est inscrit dans un secteur de 70 ha comprenant le centre-ville historique de 
Compiègne, le centre de Margny et le quartier gare puis se prolonge vers Venette. 
Il s’agit d’une reprise du Schéma Directeur de 2000 puis du SCoT 2012, voté par les 
élus de l’Agglomération qui ont souhaité conforter l’équilibre entre rive gauche et 
rive droite, mettant en liaison ses trois unités paysagères : le Plateau, la Vallée et 
la Forêt. 

Ce qui a déjà été réalisé dans le cadre de 
la redynamisation du cœur d’agglomération

 Mise en service du Pont-Neuf en 2011

 Programmes immobiliers de la ZAC des 2 Rives 
       (près de 200 logements, une résidence étudiante, le siège social de Brézillon, 
       un hôtel 4* en cours d’achèvement)

 Requalification des berges de l’Oise et de boulevards urbains

 Nouveau plan de circulation et de stationnement

 Semi-piétonnisation de la rue Saint-Corneille

 Un renforcement de l’offre commerciale de centre-ville 

 Nouvelle bibliothèque Saint-Corneille au cœur de l’offre culturelle

 Réhabilitation du parc privé grâce à des OPAH successives

 Requalification en cours du site historique de l’Ecole d’état-major.

Les nouveaux projets
Ce projet vise à redonner un nouveau dynamisme au centre-ville. Il est conduit avec 
le soutien de l’Etat, de la Région, du Département et de l’Europe. 

 Au centre-ville de Compiègne et de Margny
Centre commerçant, habité, visité, travaillé, il est le trait d’union qui fédère et en-
traîne toutes les communes de l’agglomération. Il assure des fonctions de cen-
tralité - en accueillant des activités et de l’emploi, des établissements de santé et 
d’enseignement, des équipements scolaires, sportifs et culturels, des sites patri-
moniaux - et un accès aux infrastructures de transport. Il faut favoriser le logement 
et l’installation de commerces.

 Dans le quartier gare
1 • transformer la gare en Pôle d’Echanges Multimodal, porte d’entrée vers l’agglo-
mération, avec la mise en place d’un double accès, côté Margny et côté Compiègne.
2 • développer des opérations de renouvellement urbain (habitat, bureaux, ser-
vices), de part et d’autre de la gare. Ce nouveau quartier sera la vitrine de la qualité 
de vie du Compiégnois et de l’innovation.

 Dans le quartier de la Prairie 2
Ce quartier des années 90 comprend environ 500 logements. La seconde phase 
doit être maintenant engagée avec l’objectif d’offrir des logements abordables en 
cœur d’agglomération. La trémie existante sera agrandie pour améliorer le pas-
sage sous la voie ferrée vers le Pont-Neuf, le centre historique et la gare. 

Compiègne dans l’« Action cœur de ville »
Récemment l’Etat a mis en place un dispositif permettant de conforter les cœurs de ville dans leurs fonctions de centralité et de bassin de vie. Ce rayonnement est 
soutenu par ce programme et l’Agglomération de la Région de Compiègne fait partie des territoires qui ont été sélectionnés. Des actions concrètes visant à renforcer 
l’attractivité de l’agglomération centrale ont déjà été mises en place depuis plusieurs années comme la création du Pont-Neuf ou la réhabilitation de l’Ecole d’état-
major, mais de nouvelles opportunités d’avenir dans les domaines économique, patrimonial, culturel et social vont pouvoir se développer. C’est un effet accélérateur  
« Action Cœur de Ville » qui est ainsi attendu.

Trois communes constituent le 
coeur d’agglomération : Com-
piègne, Margny-lès-Compiègne 
et Venette. 

Chacune dispose de sa propre 
histoire mais elles mettent en 
œuvre un projet commun : le 
projet de coeur d’agglomération. 

Ce cœur d’agglomération se 
développe depuis plusieurs an-
nées, notamment par l’ouverture 
du Pont-Neuf. 

De nouveaux projets se-
ront alors réalisés plus rapi-
dement grâce aux finance-
ments de l’action « cœur de  
ville ».
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SANTÉ - SOLIDARITÉ

Eclosion Bleue multiplie ses actions en faveur des personnes autistes
Aujourd’hui, seuls 20% des enfants atteints d’autisme sont scolarisés et seulement 2% des adultes autistes ont accès à un emploi. C’est pour faire bouger les choses que 
David Teixeira a créé, il y a deux ans à peine, Eclosion Bleue.

L'association a pour but de sensibiliser 
chacun de nous aux troubles de l’au-
tisme, « afin que les enfants et adultes 
atteints par ce handicap puissent bâtir 
et élargir le champ des possibles » sou-
ligne le fondateur d'Eclosion Bleue qui, 
depuis septembre, est reconnue d’inté-
rêt général.

« L’objectif est clair : trouver les fonds 
nécessaires pour créer des structures 
éducatives spécialisées dédiées aux en-
fants autistes, afin qu’ils puissent béné-
ficier d’un programme leur permettant 
une intégration progressive au sein des 
établissements scolaires. Mon fils est 
atteint d’autisme, il va à l’école et c’est 
une joie immense de le voir évoluer jour 
après jour au contact des autres en-
fants et des équipes pluridisciplinaires » 
explique David Teixeira. « Les fonds ser-
viront aussi à améliorer le matériel in-
formatique des structures existantes, à 
créer des lieux d’accueil pour les enfants 
afin de donner des moments de répit 
aux familles, à accompagner progressi-
vement les personnes autistes vers une 
totale autonomie : accès à un emploi, à 

un appartement. Pour cela, nous devons 
multiplier les actions de sensibilisation 
auprès du public ».

Des séances de cinéma adapté (son ré-
duit, lumière tamisée, pas de publicité) 
ont lieu une fois par mois au Majestic 
et plusieurs événements sont d’ores et 
déjà prévus dans les mois à venir :

• Une séance ciné-débat co-organi-
sée avec La Petite Pause des mamans, 
vendredi 14 décembre 2018 au Majestic 
autour du film « Vincent et moi », docu-
mentaire sur les difficultés d’un adulte 
trisomique qui souhaite vivre comme 
tout le monde.
• Une chasse aux œufs bleus, ouverte à 
tous, le 13 avril 2019 au Parc de Songeons 
(Places limitées. Entrée : 2 euros). 
Elle sera l’occasion d’une rencontre 
entre professionnels de l’autisme et le 
public (Accès libre).
• Un rassemblement de Harley David-
son en mai 2019 au Tigre, sur les Hauts 
de Margny-lès-Compiègne. L’événement 
qui a déjà eu lieu en Normandie a ras-
semblé quelques 400 motards et plus 

de 1500 visiteurs. Des concerts gratuits 
viendront animer ce week-end. Entrée 
libre.
• Une marche pour l’inclusion scolaire 
des enfants différents aura lieu fin sep-
tembre à Compiègne.
• Des cafés-rencontres à thèmes orga-
nisés par Benjamin Mannier, éducateur 
spécialisé, seront ouverts à tous en salle 
annexe de la mairie, rue de la Surveil-
lance.
• Des activités de musicothérapie réser-
vées aux enfants autistes et à leurs pa-
rents, sont organisées au sein de l’ate-
lier de Jeff Naubin, musicothérapeute à 
Janville. Le premier atelier a lieu le 24 
novembre.
• Un projet d’ouverture d’une classe 
Ulis TED dans le Compiégnois est ac-
tuellement à l’étude.

Retrouvez tous les événements sur 
la page Facebook de l’association 
Eclosion bleue ou renseignements 
par mail : contact@eclosionbleue.org 
ou au 06 52 57 10 73 

La 1ère chasse aux œufs bleus organisée en avril 2018 
autour de nombreuses animations a été l'occasion de 
faire connaître la nouvelle association Eclosion Bleue.

Coupon individuel à fournir au CCAS
En Mairie de Compiègne
Avant le 31 janvier 2019

Nom : .................................................... Prénom : .............................................
Nom de jeune fille : ...............................
Date de naissance : ............................... Lieu : ..................................................
Adresse : ............................................................................................................
.............................................................................................................................
Avez-vous changé d’adresse en 2018 ?  oui m  non m 
Si oui, merci d’indiquer votre ancienne adresse : .............................................
.............................................................................................................................
N° de téléphone : ...............................................................................................
Est-ce votre 1ère demande ?   oui m  non m   

Date :                                             Signature :

Des chèques cadeaux 
pour nos aînés
Comme l'an passé, le CCAS de la Ville 
de Compiègne remet des chèques ca-
deaux sous forme d’un chéquier d’une 
valeur de 50 € à nos aînés à l’occasion 
des fêtes de fin d’année.
La distribution a lieu au CCAS, du lundi 
matin au samedi matin, de 9h à 12h et 
de 14h à 17h.
Les conditions pour bénéficier de ces 
chèques cadeaux sont identiques à 
l’an dernier. Seules les personnes 
âgées de 65 ans et plus au moment de 
la demande, habitant Compiègne au  
1er  janvier 2018, et non imposables sur 
les revenus, peuvent en bénéficier.
La personne ou sa famille doit se munir 
du coupon-réponse ci-dessous dûment 
rempli et les chèques cadeaux seront 

remis après vérification des conditions 
d’attribution, sur présentation des 
pièces suivantes :

1 / Pour les personnes ayant déjà 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Avis de non imposition 2018 
   (revenus 2017)

2 / Pour les personnes n’ayant jamais 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Avis de non imposition 2018 
   (revenus 2017)
• Quittance de loyer de janvier 2018 
   ou dernière taxe foncière
• une pièce d’identité

Renseignements au 03 44 40 72 35. 

« Cette nouvelle table d’imagerie au nom 
un peu technique « Axiom Luminos DRF 
Max à capteur plan dynamique » et dont 
le coût d'installation s’élève à environ  
300 K€,  s’inscrit dans un plan de moder-
nisation des équipements d’imagerie du 
Centre Hospitalier » confie Brigitte Duval, 
la directrice de l’établissement intercom-
munal. « Après cet achat, l'établissement 
se dotera d'un scanner supplémentaire 
neuf ».

Cette nouvelle table d’imagerie médicale 
entièrement numérique est un système 2 
en 1 qui allie les avantages de la fluoros-
copie et la radiographie numérique haute 
résolution. Elle offre ainsi une imagerie de 
haute qualité pour une dose de rayons X 
largement inférieure au système précé-
dent. Le gain de temps est également si-
gnificatif puisque cette nouvelle table per-
met d’éviter la manipulation de cassettes, 
des allers-retours entre la machine et la 
salle de développement. Les images sont 

désormais disponibles de suite sur écran 
et envoyées directement vers le système 
informatisé d’archivage et de partage des 
images pour interprétation. Une fonc-
tionnalité permet également de manière 
simple, par la superposition d’images, 
d’obtenir la couverture complète du corps.

Le confort et le bien-être du patient 
réellement améliorés

Le transfert des patients les plus fragiles 
est facilité grâce à la possibilité de des-
cendre la table jusqu’à 48 cm du sol. Des 
positions préprogrammées (couché et de-
bout) permettent une installation rapide 
de ce dernier. La suspension plafonnière 
équipée d’une assistance électrique et le 
capteur offrent une multitude de possibili-
tés de projections, très utiles quand le pa-
tient ne peut pas bouger. Pour autant, l’ex-
position aux doses de rayons X est réduite 
et le patient est placé sous la surveillance 
constante du manipulateur.

La simplicité d’utilisation et la précision 
de la machine constituent aussi un plus 
pour les équipes qui disposent de télé-
commandes plus intuitives et d’une meil-
leure ergonomie.

« Ce nouveau dispositif, choisi sur des 
critères de qualité, d’ergonomie, de fonc-
tionnalités, permettra de répondre à la de-
mande du service des urgences dans des 
conditions améliorées, compte tenu de l’af-
flux croissant des patients » conclut Bri-
gitte Duval qui estime après quelques mois 
d’utilisation « qu’une cinquantaine de pa-
tients par jour pourront en bénéficier ». 

Le Centre Hospitalier Compiègne-Noyon 
se dote d’une nouvelle table d’imagerie 
médicale
Le service d’imagerie médicale est aujourd’hui équipé d’une nouvelle table de 
radiologie télécommandée numérique destinée quasi exclusivement à la prise en 
charge des urgences. Ce système comporte de nombreux avantages, notamment 
pour le bien-être du patient : une utilisation plus sûre et plus aisée, des images de 
grande qualité et des synergies plus fortes.
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FESTIVITÉS DE NOËL

sNoël en musique
De nombreuses animations rythmeront les fêtes de 
fin d'année et des formations musicales se produiront 
dans les rues de la ville et sur la scène installée place 
de l’Hôtel de Ville.
• Samedi 24 novembre
15h à 17h30 : Harmonie de Clairoix

• Samedi 1er décembre
14h30 - 15h30 - 16h30 : Denis Muller, guitare et chants de 
Noël (scène place de l’Hôtel de Ville)
15h à 17h30 : Harmonie de Venette (déambulation)
18h30 : Inauguration du Marché de Noël et lancement 
des illuminations

• Dimanche 2 décembre
15h à 17h30 : Syst’M Knec (déambulation)

• Samedi 8 décembre
15h à 17h30 : Harmonie de Béthisy Saint Pierre
(déambulation)
14h30 à 15h30 : Compiègne Univers Gospel 
(scène place de l’Hôtel de Ville)

• Dimanche 9 décembre
15h à 16h30 : Batterie Fanfare de Compiègne 
(déambulation)

• Samedi 15 décembre
15h à 18h : Moz Drums, formation composée de 7 musiciens 
percussionnistes vêtus de costumes à leds (déambulation)
19h30 à 21h30 : Fanfare l’Avenir d’Arsy (scène place de 
l’Hôtel de Ville et déambulation)

• Dimanche 16 décembre
14h30 - 15h30 - 16h30 : Association Amens, Moïse 
Melende (scène place de l’Hôtel de Ville)
15h à 18h : Les Borains (déambulation)

• Samedi 22 décembre
15h à 18h : Mambo Sapin (déambulation et scène place 
de l’Hôtel de Ville)
14h30 - 15h30 - 16h30 : Sweety Smarties (scène place de 
l’Hôtel de Ville)

• Dimanche 23 décembre
15h00 à 17h30 : Les Cornemuses de Verberie  
(déambulation)
14h30 - 15h30 - 16h30 : Association Amens, Melvin (scène 
place de l’Hôtel de Ville)

sExposition
• Exposition de Noël 
Saint-Pierre des Minimes, 
promenade des Minimes
Du samedi 15 décembre au dimanche 6 janvier
Cette année, le sapin de Noël sera mis à l’honneur !
Eléments incontournables de nos foyers durant ces 
fêtes, objets de toute l’attention des enfants afin de le 
rendre le plus beau possible avant le jour J, les sapins 
prendront possession des Minimes pour vous sur-
prendre et vous enchanter…
Entrée libre - du mardi au dimanche de 14h à 18h.
Renseignements au 03 44 40 84 83

sAnimations 
Dans les musées et bibliothèques
• Voir en dessinant - Les traîneaux 
Palais de Compiègne
Mercredis 5 et 19 décembre à 15h30
De 6 à 13 ans
reservation.compiegne@culture.gouv.fr/03 44 38 47 10

• Contes et Cie
Bibliothèque Bellicart
Samedi 8 décembre de 15h30 à 16h30
Lecture d’albums suivie d’une activité manuelle 
pour les 3-6 ans, par Bulle et Cie
Inscriptions au 06 89 27 50 71

• L’heure du conte
Bibliothèque Jacques-Mourichon
Mercredi 12 décembre de 14h30 à 16h, 
Bibliothèque Saint-Corneille
Samedi 15 décembre de 11h à 12h30, 
Lecture d'albums pour les enfants à partir de 5 ans 
sur le thème de Noël 

• Goûter Ciné spécial Noël 
Bibliothèque Saint-Corneille
Samedi 15 décembre à 14h30 
Projection du film « Mission : Noël » de Sarah Smith 
et Barry Cook (film d’animation, 2011, 98 mn)
Pour les enfants à partir de 5 ans
Inscriptions au 03 44 23 57 57

• Les maisons du monde
Bibliothèque Bellicart
Mercredi 19 décembre à 14h30
Atelier numérique jeunesse pour les 6-9 ans
Inscriptions au 03 44 23 57 57

• L’hiver au Palais !
Palais de Compiègne
26 et 28 décembre, 2 et 4 janvier à 15h30
Pour les 7-12 ans 
reservation.compiegne@culture.gouv.fr/03 44 38 47 10

• Les savants fous 
Lumière et théâtre d’ombres
Bibliothèque Jacques-Mourichon
Vendredi 28 décembre de 14h30 à 16h
Découvrez les sciences de façon ludique
Pour les enfants
Réservation gratuite au 06 87 20 16 25

• Les couleurs du globe
Musée Antoine Vivenel
Mercredi 2, jeudi 3, vendredi 4 
et samedi 5 janvier de 14h à 16h
Visite des collections du musée suivie d’un atelier 
d’arts plastiques pour les enfants de 7 à 12 ans
6 € de participation - Maximum 10 enfants par séance
Réservation obligatoire au 03 44 20 26 04

La féérie 

de Noël !
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Dans les cyber-bases 
• Atelier « Créer sa carte de vœux »
Cyber-base Bellicart
Les lundis de décembre
Inscription obligatoire au 03 44 85 24 27

• Atelier « Créer son calendrier 2019 » 
Cyber-base Pompidou
Les mercredis de décembre
Inscription obligatoire au 03 44 42 56 30

Avec les associations
• Un après-midi allemand avec Compiègne-
Landshut
Abbaye de Royallieu
Mercredi 5 décembre à partir de 15h
Les enfants sont invités à fêter Saint-Nicolas.
Weihnachtslieder (chants de Noël) et confection de 
Weihnachtsgebäck (biscuits de Noël) animeront ce 
joyeux après-midi allemand.
Réservations auprès de Michèle Bilbault au 03 44 20 10 18

• Contes et chants de Noël avec Le Cèdre 
Marie-Louise
Annexe de la Mairie - salle 4
Samedi 15 décembre de 15h à 17h
Animation suivie du goûter traditionnel participatif. 
Inscription obligatoire à : 
lecedreml@gmail.com ou 03 44 40 68 10

sConcerts
• Festival En Voix ! - Petra Lang et l’Orchestre 
Français des Jeunes 
Théâtre Impérial
Samedi 8 décembre à 20h30
Œuvres de Wagner, Krauss, Debussy, Strauss, Stra-
vinsky
Direction Fabien Gabel
www.theatresdecompiegne.com/festivalenvoix

• Festival En Voix ! - Voix nouvelles 
Théâtre Impérial
Jeudi 13 décembre à 20h30
Grand concert des lauréats avec l’Orchestre de Picardie
Direction Cyril Diederich
www.theatresdecompiegne.com/festivalenvoix

• Festival En Voix ! - Bach – Pygmalion 
Théâtre Impérial
Mardi 18 décembre à 20h30
Direction Raphaël Pichon
Intégrale des Motets de Jean-Sébastien Bach
www.theatresdecompiegne.com/festivalenvoix

• Concert du Nouvel An
Théâtre Impérial
Samedi 19 janvier 2019 à 20h30
L’orchestre Col’legno, orchestre de chambre de Com-
piègne dirigé par Alain Rémy, donnera son concert du 
Nouvel An au Théâtre Impérial.
Au programme des œuvres de Strauss, Delibes, Dvorak, 
Borodine, Gounod,… un programme particulièrement 
festif qui réservera plein de surprises et d’émotions !
Tarifs : 20 et 10 euros.
Billets en vente au Conservatoire municipal de mu-
sique (tél. 03 44 86 25 45) et à l’Office de Tourisme  
(tél. 03 44 40 01 00).

sSpectacles de Noël
• Envole-moi !
Le Tigre - Margny-lès-Compiègne
Du 15 au 19 décembre
Spectacle de cirque
Imperial Show vous propose un mix de 14 attractions 
sélectionnées dans les plus grands festivals mondiaux.
Réservations : www.imperialshow.com 

• Cirque Medrano
Carrefour du Rond Royal
Du 21 au 23 décembre
Le cirque Medrano propose un Noël tout en paillettes.
Billetterie sur www.cirque-medrano.fr ou sur place.

sMarchés de Noël
• Marché de Noël et bourse aux jouets
Centre de rencontres de la Victoire
Samedi 24 et dimanche 25 novembre 
de 10h à 18h
Organisés par l’association Vivons à la Victoire
Entrée gratuite
Renseignements : 06 25 95 77 10

• Marché de Noël artisanal et solidaire
Salles Saint-Nicolas
30 novembre, 1er et 2 décembre
Organisé par l’Arche, en partenariat avec Artisans du 
Monde et Amnesty International.
Vendredi de 14h à 18h, samedi et dimanche de 10h à 
18h.
Les produits réalisés par les personnes accueillies  
au sein des communautés de l’Arche (céramiques,  
mosaïques, savons, bougies) côtoieront les pro-
duits issus du commerce et de l’artisanat équitables  
(épicerie de Noël bio et artisanat équitables, bijoux  
et accessoires, jouets, décoration, instruments de  
musique, papeterie,…)
Salon de thé bio équitable sucré/salé sur place.

• Marché de Noël des créateurs
Espace Saint-Pierre des Minimes
Samedi 1er et dimanche 2 décembre
Organisé par le club Rotary Compiègne 2.0
18 créateurs locaux proposeront leurs dernières  
réalisations. Les bénéfices de cette action seront  
reversés à l’association « L’enfant au singulier ».
Samedi de 10h à 19h, dimanche de 10h à 18h
Salon de thé, bar à huîtres et restauration sur place.

• Boutique éphémère de l’Atelier créatif pour Noël
Maison de l’Europe, 61 rue Saint-Lazare
Samedi 1er et dimanche 2 décembre 
La boutique éphémère de l’Atelier créatif qui regroupe 
une quinzaine d’artisans créateurs (mode, maison,  
bijoux, enfant, papeterie, déco, artisans de bouche) 
vous propose un large choix de cadeaux et un espace 
de détente en famille autour de gourmandises de Noël. 
Samedi de 10h à 18h, dimanche de 10h à 17h 
http://lateliercreatifcompiegne.blogspot.com/

• Marché de Noël
Dans les locaux de l’association La Passerelle, 
13 quai du Clos des Roses
Samedi 8 décembre de 9h à 17h
Renseignements : eacce.lapasserelle@orange.fr
03 44 86 32 35

• Marchés du monde
10 rue du Four Saint-Jacques à Royallieu
Samedi 15 décembre de 10h à 19h
Artisanat issu du commerce équitable – Epicerie de 
Noël et du quotidien. Avec Artisans du Monde 
Contacts : adm.compiegne@artisansdumonde.org 
06 89 97 31 61 

s Noël solidaire
• Solidarité pour Noël
Dans les rues de Compiègne
Samedi 8 décembre 
Le Père Noël dans son traîneau,  
accompagné de ses lutins, distribuera 
des friandises et collectera les jouets 
pour les enfants défavorisés, samedi  
8 décembre, de 9 h à 17 h.
9h00  Départ du Centre Municipal Anne-Marie Vivé ; 
9h15 Arrêt au Centre commercial de la Victoire ; 
9h50  Square Jean Moulin ; 
10h15 Quartier Royallieu-Vivier Corax-Mercières ; 
11h00 Quartier Pompidou ; 
11h45 Retour au Clos des Roses.
13h30 Départ de la Place de l’ancien hôpital ; 
14h15 Arrêt à la maison de retraite Fournier Sarlovèze ; 
15h00 37 rue de Clamart ; 
15h30 Quartier Bellicart ; 
15h45 Centre-ville et arrêt à la maison de retraite   
             Saint-Jacques.

Les jouets, neufs ou d’occasion, peuvent également 
être déposés à l’Hôtel de Ville et dans les magasins 
partenaires jusqu’au samedi 8 décembre :

  Accueil de l'Hôtel de Ville - Compiègne
  Magasin Auchan - Compiègne
  Magasin Intermarché - Compiègne
  Magasin Delbard - Jaux 

Si vous souhaitez faire preuve d’encore plus  
de générosité, Etienne Diot, Conseiller municipal 
délégué, reçoit vos cadeaux jusqu’au 8 décembre en 
mairie. 
L’opération Noël solidarité s’achèvera le dimanche 

16 décembre, par 
un spectacle of-
fert par la Ville de 

Compiègne aux fa-
milles et aux enfants, 

à l’issue duquel le Père 
Noël en personne re-

mettra les cadeaux. 
Rens. : 03 44 40 76 04

etienne.diot@mairie-compiegne.fr

• Noël des enfants 
• Un conte musical « Hombrecito, Le Petit Bon-
homme de Buenos Aires », sera offert aux enfants 
des écoles élémentaires publiques et privées de la 
Ville de Compiègne et les transportera dans l’uni-
vers du tango et de la musique de chambre.
Six représentations seront données à l’Espace Jean 
Legendre, les 18, 20 et 21 décembre.
• Les enfants des écoles maternelles de la Ville assis-
teront les 20 et 21 décembre en matinée à un spec-
tacle tout en paillettes présenté par le cirque Medra-
no qui s’installera pour l’occasion au Rond-Royal. 

• Repas de Noël pour nos aînés 
Comme le veut la tradition, un repas de fin d’année 
sera offert à nos aînés par le CCAS de la Ville de 
Compiègne, les 14 et 15 décembre à midi, au Centre 
de rencontres de la Victoire. L’occasion de passer un 
moment convivial et festif entre amis !
Les élus de la Ville rendront également visite à nos 
aînés, dans les maisons de retraite, dans le courant 
du mois de décembre. Pour les résidents de la mai-
son de retraite Fournier Sarlovèze, cet après-midi 
festif aura lieu le mercredi 12 décembre.
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STATIONNEMENT

Le quartier du Petit Margny sera en zone bleue à 
compter du 1er janvier 2019.

Le Petit Margny 
désormais en zone bleue
A compter du 1er janvier 2019, le quartier du Petit Margny sera en zone bleue pour 
permettre une plus grande rotation des véhicules. Les riverains pourront également 
bénéficier d’un stationnement résidentiel.

«Bon nombre d’automobilistes qui 
prennent le train chaque jour avaient 
l’habitude de stationner leur véhicule 
toute la journée dans le quartier du 
Petit Margny. Pour éviter la présence 
de voitures ventouses, les habitants 
du quartier ont souhaité que soit mis 
en place un stationnement réglementé 

en zone bleue résidentielle, à l’instar 
de ce qui est d’ores et déjà appliqué 
dans les rues limitrophes situées sur le 
territoire de Margny-lès-Compiègne » 
explique Eric Hanen, adjoint au maire 
délégué à la Voirie et à l’aménagement 
urbain. « Ce dispositif a vocation à  
éviter le stationnement de longue du-
rée de véhicules dont les propriétaires 
se rendent quotidiennement à la gare ».
Les riverains auront d’autant moins de 
difficultés pour se stationner dans leur 
quartier qu’ils pourront bénéficier, en 
qualité de résidents, d’une autorisation 
de stationnement sans limitation de 
durée, via un abonnement annuel. Cet 
abonnement fonctionnera par année 
civile. 
Les résidents peuvent d’ores et déjà 
se le procurer auprès des services de 
la Police municipale, place de la Croix-
Blanche, pour deux véhicules maxi-
mum par foyer. Des tarifs forfaitaires à 
l’année sont appliqués : 52 euros pour 
le premier véhicule et 30 euros pour le 
second. Chaque abonné disposera d’un 
macaron « résident » et d’une vignette 
à apposer sur le pare-brise de son ou 
ses véhicules.
Renseignements au 03 44 36 36 07 

Voies concernées 
par le périmètre de la zone bleue
• Avenues Alphonse Chovet et du Chemin de Fer
• Rues de la Victoire, Cheneval, Auguste Boyenval, Béranger, 
   d’Alsace Lorraine
• Rond-point Jean et Gaston Stra

s Gaston et Jean Stra 
Un rond-point porte désormais le nom 
de ces deux architectes compiégnois
En septembre dernier, un rond-point du Petit Margny était inauguré à l’intersection 
de l’avenue Alphonse Chovet, des rues Boyenval et d’Alsace Lorraine. Il porte le nom 
de deux architectes compiégnois dont le travail est resté très longtemps dans l’ombre 
mais que beaucoup de Compiégnois connaissent au travers de nombreuses construc-
tions qui jalonnent la ville.

Architecte de la Ville de Compiègne de juin 1887 à octobre 1896, Gaston Stra avait no-
tamment réalisé la fameuse halle aux légumes de la Place du Marché aux Herbes qui 
fut démolie en 1950, mais également le collège Ferdinand Bac et l’école Saint-Lazare. Il 
organisa le déplacement de la statue Jeanne d’Arc sur le parvis de l’Hôtel de Ville, fut à 
l’origine de prestigieuses villas rues des Domeliers, Vivenel, Jeanne d’Arc ou encore rue 
Alphonse Chovet où il réalisa les plans de 69 lots sur quatre nouvelles rues du quartier 
du Petit Margny. 
Son fils, Jean Stra, édifia plusieurs monuments commémoratifs comme ceux du 54e 
et 254e RI et du 13e RIT de Compiègne inauguré devant la caserne de Royallieu en 
1929, ou encore le monument du 5è Dragons devant le quartier Bourcier. Archi-
tecte de la Ville de Margny, il conçut le groupe scolaire mixte (actuelle école Paul 
Bert) et l’ancien bureau de poste. L’école communale de Clairoix et le collège 
Jacques Monod à Compiègne figurent aussi parmi ses réalisations.
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

Décidément, lorsqu’il s’agit d’emploi, la 
carte de la proximité n’est pas appréciée par 
le Gouvernement.
Alors que nous dénoncions avec force la 
fin des contrats aidés, il y a quelques mois 
encore, nous apprenons aujourd’hui que le 
Gouvernement envisage la fusion des struc-
tures du Service Public de l’Emploi : PÔLE 
EMPLOI et MISSIONS LOCALES.
Si Pôle Emploi est indispensable pour toutes 
celles et tous ceux qui recherchent un em-
ploi ou une formation, les missions locales 
s’adressent principalement aux jeunes et 
leur apportent des solutions très variées.

Chacun sait que la prise en compte des réa-
lités locales est nécessaire pour la mise en 
avant d’une politique de l’emploi efficace.
Chaque acteur concerné par l’emploi des 
jeunes sait que les missions locales ont la 
particularité d’accompagner chaque per-
sonne dans sa globalité,  et cette approche  
s’avère indispensable. Les freins rencontrés 
par la jeunesse sont en effet variés ; qu’il  
s’agisse d’emploi, formation, orientation, 
mobilité, santé, ou logement.

On retiendra certainement de ce projet de 
fusion la volonté de créer des « monstres » 

ou de gigantesques structures qui semble-
ront moins coûter  mais finalement crée-
ront de nombreux dégâts tant il n’est pas 
prouvé qu’une grande structure réussit à 
faire mieux que des structures associatives 
(les missions locales d’aujourd’hui). Au fil 
des jours, les conseillères et conseillers 
en insertion sociale et professionnelle des 
missions locales mobilisent de multiples 
expertises et réussissent par le biais d’un 
accompagnement personnalisé à favoriser 
l’estime de soi de nombreux jeunes, tout 
comme une meilleure concrétisation de 
projets.

Si demain, une telle fusion se mettait en 
place à l’échelle du Compiégnois, ce serait 
des milliers de jeunes qui n’auraient plus 
accès à un service de proximité et aux nom-
breuses permanences existant sur la totali-
té de notre zone géographique.

Notre groupe soutient les missions lo-
cales et l’opération « Ma mission locale : 
j’y viens, j’y tiens ».

Richard Valente,  Solange Dumay, 
Dilvin Yuksel - Conseillers municipaux 

PS Social-Écologie

Le plan de lutte contre les discriminations, 
voté de concert en conseil municipal par la 
majorité et la gauche, nous ramène à un 
sujet important et bien souvent clivant. Il 
n'est pas question de nier l'existence de 
certaines discriminations. La politique de 
la ville, que nous décrions depuis toujours 
pour son inefficacité, au regard des coûts 
astronomiques engendrés, permet déjà 
aux quartiers dits « prioritaires » d'être 
bénéficiaires de subventions, d'équipements, 
de réhabilitation des habitations et locaux 
communaux. Pour quel résultat ? Le taux de 
chômage et la délinquance y sont en hausse 
constante. L'enclavement social de ces 
quartiers est toujours aussi prégnant.
Ces dispositions coûteuses pour le 
contribuable ont surtout pour phénomène 
d'engendrer de la discrimination positive, 
néfaste pour les bénéficiaires, qui ne peuvent 
évoluer grâce à leurs réels talents ou 
capacités. Néfaste également pour ceux qui 
ne bénéficient pas de ces dispositifs, classes 
moyennes ou habitants des territoires ruraux 
sacrifiés. La République donne déjà à chacun 
les moyens de s'élever, de s'accomplir à la 
force de ses compétences, de volonté et de 

persévérance. L'école, les collectivités, l’État 
sont depuis longtemps les garants de ces 
opportunités. Le repli sur soi, l'assistanat, le 
communautarisme ne sont pas les solutions.
On ne guérit pas des maux en faisant 
de mauvais diagnostics. Lutter contre 
la discrimination en instaurant une 
discrimination positive revient à remplacer 
l'une par l'autre, et in fine à créer de 
nouvelles inégalités. Le problème des jeunes 
ou des femmes est également un débat, qui 
touche toutes les catégories sociales. Il faut 
bien sûr optimiser l'accès aux stages ou aux 
emplois, mais sans pénaliser les seniors et 
les demandeurs d'emploi de longue durée. 
Pour les jeunes, l’apprentissage est une 
solution efficace et pragmatique.
Refuser la discrimination est un combat 
qu'il faut mener certes, mais ce n'est ni par 
la politique de la ville ni par sa déclinaison 
positive que l'on fera avancer les choses. 
L'assimilation, la méritocratie ainsi que le 
décloisonnement nous semblent de bien 
meilleures pistes.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard - Conseillers  

municipaux Rassemblement National

Une ville se construit 
dans la durée, pour les 
grandes infrastruc-
tures, pour déve-
lopper l’attractivité 
économique, réaliser 
des grands projets : 
un pont, la rénovation 
d’une bibliothèque,…
Une ville se construit 
également avec ses 

habitants et en s’appuyant sur eux. On a pu 
voir encore en septembre, au cours de la 
Fête des associations, l’immense richesse 
apportée par celles-ci et ces milliers de bé-
névoles qui contribuent à faire vivre Com-
piègne et l’Agglomération.
Je suis toujours impressionné, mais ni sur-
pris ni étonné, par l’intérêt que portent les 
Compiégnois à leur ville. Il y a une forme 
d’attachement très fort des habitants à ce 
que Compiègne reste Compiègne, avec son 
identité. Nombreux sont celles et ceux qui 
veulent s’impliquer pour que Compiègne soit 
encore plus belle, plus active culturellement, 
sportivement, économiquement. Beaucoup 
sont capables de prendre des initiatives et 
de montrer leurs talents en particulier dans 
les domaines culturels, artistiques. Souvent 
ils s’expriment en dehors des lieux tradition-
nellement dédiés à cela. Sachons nous pé-
nétrer de cette énergie et l’aider à inonder la 
ville de cette force créative !

Oui à l’Europe mais laquelle ?
Il y a quelques jours a pris fin une année de 
commémorations du centenaire de l’Armis-
tice de 1918.
Nombreuses ont été les initiatives afin 
d’expliquer ce que fut ce conflit désastreux 

pour l’Europe. Cette guerre et le traité de 
Versailles sont les prémices de la seconde 
guerre mondiale qui finira de mettre l’Eu-
rope à genoux.
En 2019 se tiendra une consultation impor-
tante et certainement décisive concernant 
notre avenir européen.
Sommes-nous définitivement coincés 
entre les « Euros-béats », l’Europe supra-
nationale qui arrête le processus démo-
cratique lorsque les Peuples ne répondent 
pas comme les oligarques non élus de la 
commission de Bruxelles le souhaitent (ré-
férendum sur le projet de Constitution), et 
de l’autre côté ceux qui veulent transformer 
l’Europe en bunker et dont le rêve secret, en 
fait, est de la faire imploser ? Aurons-nous 
une véritable offre politique entre l’Europe 
des lobbys et de la finance, une Europe sans 
les peuples, non démocratique, et l’Europe 
des extrêmes et du nationalisme exacerbé ?
Une Europe plus démocratique, une Europe 
des grandes coopérations entre Nations 
pour celles qui le souhaitent, une Europe 
sociale qui n’entretient pas une concur-
rence déloyale entre les travailleurs, cette 
Europe est-elle possible ?
Je crains que non et il sera intéressant d’ob-
server les efforts d’Emmanuel Macron et 
les partis fracturés pour que nous n’ayons 
pas de choix. Comme d’habitude, ils joue-
ront sur la peur qui, comme chacun le sait, 
est le meilleur moteur de l’homme.
Quel dommage que Philippe Seguin ne soit 
plus là pour faire entendre sa voix ! Lui qui 
était un patriote mais pas un nationaliste.

Éric Verrier
Adjoint au maire chargé  

de la sécurité publique, du personnel municipal,  
de la gestion et location des salles communales 

et délégué pour le quartier les Jardins 

Il y a eu récemment 
la fête des associa-
tions, puis le cen-
tenaire de l’Armis-
tice, et maintenant 
Noël...
Certes ces événe-
ments apportent 
à notre Ville une 
animation diverse 
et variée, mais le 
point commun que 

je souhaite ici mettre en valeur, est la 
richesse des hommes et des femmes 
qui, sans aucune limite, donnent tout 
ce qu’ils peuvent pour répondre à nos 
demandes.

Ces hommes et ces femmes sont 
d’abord et avant tout les collaborateurs 
de la mairie dans divers secteurs :
• le service événementiel bien sûr,
• les services des sports et de la culture
• le service communication
• les membres du cabinet
• l'office de tourisme
• les services techniques
   et bien d’autres !

Ensuite toutes nos associations qui ne 
ménagent jamais leur peine pour nous 
apporter leur soutien. Leurs membres 
répondent toujours présents et le font 
avec dynamisme et entrain.

Il y a également tous les Amis béné-
voles de la municipalité sur lesquels 
nous pouvons compter sans fin, du jour 
au lendemain, du matin au soir, et tou-
jours avec leur légendaire sourire.

Et enfin il y a les Compiégnois ! Celles 
et ceux qui nous sont fidèles à chaque 
rendez vous, celles et ceux avec qui 
nous avons tant plaisir à échanger, 
celles et ceux qui nous encouragent à 
faire toujours plus et mieux !

En ce joli temps de Noël, je tiens, au 
nom de notre équipe municipale, à vous 
remercier mille fois de tout ce que vous 
faites et ferez autour et avec nous.

Rendez vous très vite sur notre mar-
ché de Noël pour nous y rencontrer et 
partager ces précieux moments qui 
précèdent Noël ! Un large choix d’ani-
mations vous est proposé cette année 
encore pour petits et grands. 

Sortez de chez vous, venez profiter 
des illuminations, des expositions, des 
concerts, de la corrida !
Venez déposer votre lettre au Père 
Noël... il vous attend dans son chalet !
Simplement, venez nous rejoindre et 
partager l’esprit de Noël !

Nous sommes fiers de cette richesse 
humaine et sommes prêts à en agran-
dir le cercle. Rejoignez nous si le cœur 
vous en dit !

Françoise Trousselle
Adjointe au Maire

chargée de la Communication  
et de l'Information et déléguée pour le 

quartier du Centre-ville

Aimons Compiègne !L’esprit de Noël vous dit : Mille fois « merci » !

La lutte contre les discriminations, 
ou le miroir aux alouettes

Vers la fusion de Pôle Emploi 
et des Missions Locales ? 

EXPRESSION LIBRE
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JEUNESSE 

Au collège Gaëtan Denain, 
le sport n’est pas un vain mot 
« Un tiers des élèves du collège est 
licencié à l'association sportive UNSS 
et 12% font partie de la section sportive 
Aviron » souligne Benoît Gilliot, Principal 
de l’établissement. « Cette section Aviron 
est ouverte aux élèves dès la 6e, sur  
dossier. En partenariat avec le Sport 
Nautique de Compiègne (SNC), elle  
propose aux élèves sélectionnés des  
activités d'entraînement en salle et de 
pratique sur le site du SNC ». 

Sport et réussite scolaire sont souvent 
liés. « Les élèves de cette section spor-
tive ont obtenu en juin dernier à 90%  
le brevet. 77% d'entre eux ont obtenu une 
mention et 100% l'orientation de fin de 3e 
qu'ils souhaitaient » note Benoît Gilliot.

En termes de résultats sportifs 2017-
2018, le collège s’est illustré dans plu-
sieurs disciplines :
• Aviron : champion académique, 11e au 
championnat de France indoor et 23e en 
outdoor
• Futsal : champion académique en 
équipe minimes garçons
• Les élèves se sont également impliqués 
dans les activités de cross, badminton et 
basket.

« Les jeunes pousses peuvent être fières 
de leur parcours sportif scolaire, d’autant 
que certains élèves démontrent aussi la 
qualité de leur engagement en tant que  
« jeunes officiels ». Huit élèves ont ainsi 

été formés en basket et en aviron, l’oc-
casion pour ces jeunes de s’investir, de 
prendre des décisions, d’apprendre à gé-
rer l’organisation d’une association spor-
tive ».

Belle réussite aussi 
pour le collège André Malraux 
« Le sport est un véritable moteur pour 
certains élèves de notre établissement » 
explique Anne-Marie Désira, Principale 
du collège André Malraux. « Et les résul-
tats sportifs sont à la hauteur des efforts 
réalisés. Nous pouvons être fiers de nos 
jeunes champions qui ont fait un très bon 
travail ». 

Le collège se distingue ainsi dans deux 
disciplines : 
• Basket : champion départemental en 
équipe benjamins, et vice-champion aca-
démique en minimes, 6e du département. 
• Boxe assaut : champion académique et 
3e du championnat inter académique.

« Les résultats scolaires de l’établisse-
ment sont également particulièrement 
encourageants puisque le collège a ob-
tenu en juin dernier :
- 91,17% de réussite et 74,2% de men-
tions (50% de mention Très Bien, 24% 
de mention Bien, 26% de mention Assez 
Bien) au Diplôme national du brevet -  
série collège.
- 73,3% de réussite et 63,6% de men-
tions, au Diplôme national du brevet - 
série professionnelle ».

Performances sportives 
et réussite scolaire au rendez-vous
Depuis plusieurs années déjà, les collèges André Malraux et Gaëtan Denain situés 
en Réseau d’éducation prioritaire (REP et REP+) n’ont pas à rougir de leurs  
résultats. Distingués à maintes reprises lors des championnats UNSS, ils ont  
cette année encore renouvelé l’exploit, des performances sportives auxquelles 
s’ajoute une réussite aux examens scolaires extrêmement encourageante.

Du lundi 24 décembre au vendredi 4 
janvier, les centres de loisirs accueillent 
les enfants de 3 à 16 ans.

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle Pompidou 2
2, allée Pierre Coquerel
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel

Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h 
et de 13h30 à 18h. Possibilité de cantine.

F Inscriptions du lundi 26 novembre   
     au vendredi 7 décembre
Si vous souhaitez que votre enfant 
participe aux centres de loisirs durant 

les vacances de Noël, une inscription 
est obligatoire sur le portail famille ou 
en mairie, au service de la Vie scolaire 
(bureau 251). 
Il vous est dorénavant demandé de verser 
la totalité de la prestation au moment 
de l’inscription. Ce prépaiement peut se 
faire directement en ligne par le biais du 
portail famille si vous disposez déjà d’un 
compte, ou par chèques, espèces et titres 
CESU en vous rendant au service de la 
Vie scolaire durant les dates indiquées 
précédemment.

Nous vous rappelons que pour accéder 
au portail famille, un compte famille doit 
être ouvert auprès du service de la Vie 
scolaire.
Renseignements au 03 44 40 72 85 

CENTRES DE LOISIRS

« Neuf collèges de l’agglomération sont concernés par le dis-
positif et plus particulièrement les classes de 3e » souligne Eric 
Verrier, adjoint au maire de Compiègne et Conseiller commu-
nautaire délégué à la sécurité et à la vidéoprotection. 

« 350 élèves ont ainsi été sensibilisés aux risques liés à la circu-
lation routière. Une opération qui sera renouvelée au printemps 
2019 pour que tous les collégiens de 3e de l’ARC puissent en 
bénéficier ».

Pendant deux jours, les jeunes ont pu participer aux ateliers pro-
posés dans l’enceinte du stade Paul Petitpoisson en lien avec la 
Préfecture de l'Oise, la Police Nationale, la Police Municipale et 
les Sapeurs-Pompiers. Outre l’importance de veiller au bon en-
tretien des vélos et scooters, leur a été rappelée la règlementa-
tion en matière de circulation des deux roues. Les collégiens ont 
également pu s’initier au pilotage d’un scooter sur piste et sur 
simulateur. Des ateliers spécifiques ont permis de les sensibili-
ser aux dangers de l’alcool et aux gestes de premiers secours.

Les collégiens de l’ARC sensibilisés 
aux risques liés à la circulation routière
C’est dans le cadre du Conseil Intercommunal Sécurité et Prévention de la Délinquance (CISPD) mis en place par l’Agglo-
mération de la Région de Compiègne et plus particulièrement du groupe de travail « Sécurité routière », qu’a été organisé 
mi-octobre un village de la sécurité routière entièrement dédié aux collégiens de l’ARC.

s 

 
La Voix de l’Etudiant organise la 2e édition 
du Salon des Grandes écoles de Compiègne 

Samedi 1er décembre de 9h à 18h 
au Tigre, sur les Hauts de Margny-lès-Compiègne

L’occasion pour les jeunes de puiser toutes les informations nécessaires à la 
réussite de leur parcours vers une Grande Ecole et de bénéficier de conseils avi-
sés pour bien s’orienter !
Vous pourrez ainsi tout savoir sur les classes préparatoires, les épreuves des 
concours de sélection, les admissions parallèles mais aussi connaître le palma-
rès de l’Etudiant des prépas scientifiques et littéraires, des grandes écoles de 
commerce et d’ingénieur, des écoles de communication et de journalisme,…
Des conférences seront organisées pour répondre aux interrogations des jeunes 
et de leurs parents sur les parcours en grandes écoles.
Ce salon sera l’occasion d’assister aux Awards de l’Innovation qui valorisent des 
projets innovants des secteurs « Service » et « Industrie », à partir des plus beaux 
projets identifiés par les Grandes Ecoles et les filières d’Excellence du territoire.

Navettes en bus gratuites depuis la gare de Compiègne à 9h, 10h, 14h, 15h et 16h.
Gratuit sur invitation à télécharger sur : www.lavoixletudiant.com 

Rendez-vous au Tigre

Salon des Grandes écoles 
de Compiègne

Infos pratiques
INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE PRIMAIRE DÈS JANVIER PROCHAIN 
POUR LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2019
AU SERVICE SCOLAIRE DE LA VILLE DE COMPIÈGNE 

   Renseignements au 03 44 40 72 52
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ACTUALITÉ

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à 
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue 
du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à 
l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue 
du Général Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : 
le mercredi 12 décembre de 14h à 19h 
et le samedi 22 décembre de 8h30  
à 12h, dans les salles annexes 2, 3  
et 4 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de la  
Surveillance. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirur-
giens-dentistes de l’Oise est régulé 
par le SAMU. Il faut donc composer 
le 15 pour toute urgence dentaire : 
uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• SMUR : 15

 BRÈVES
Hygge, restaurant, salon de thé,
rue Pierre Sauvage.

L'Ois'Art, activités et conseils culturels, artistiques et 
ludiques,12 rue des Cordeliers.

Nouveaux commerces

Le nouveau magasin sera le premier de 
France à afficher le nouveau concept des 
magasins H&M.
Sans rupture avec les H&M existants, 
un soin particulier sera apporté aux ma-
tériaux, éclairages, mobiliers et autres 
mises en valeur des produits, pour 
une expérience shopping toujours plus 
agréable et moderne, avec également 
une cabine d’essayage supplémentaire à 
l’étage.

Dans un espace de vente de 600 m2 au rez-
de-chaussée et de près de 900 m2 au pre-
mier étage, les clients retrouveront tous 
les concepts de la marque qu’ils aiment 
et qui étaient déjà présents en magasin 
avant les travaux, à savoir la Femme, le  
« Divided », l’Homme, et l’Enfant.

H&M Compiègne : 
sa réouverture se fera en décembre
En décembre prochain, le magasin H&M 
de Compiègne ouvrira de nouveau ses 
portes après plusieurs semaines de tra-
vaux pour sa remise en état et son em-
bellissement. 

COMMERCE

Le jardin, la forêt abritent une multitude 
de petites astuces pour décorer votre sapin, 
votre table, votre porte d’entrée. 
Branchages, feuillages, gui, lierre, pommes 

de pin, mousse sont autant d’éléments 
naturels qui peuvent servir à la décoration. 

C’est simple et facile à réaliser et en plus, 
c’est original et du plus bel effet ! 

 Alors donnez un but à 
vos promenades en forêt !

« Lieu emblématique de la forêt de Com-
piègne, le site des Beaux-Monts regorge 
d’un patrimoine vivant d’une diversité 
exceptionnelle qui en fait un haut-lieu de 
la biodiversité » souligne le responsable 
de l’unité territoriale de Compiègne pour 
l’ONF. « Un comité de gestion a donc dé-
terminé au printemps dernier les sentiers 
de randonnée qui seront homologués au 
sein de cette future réserve biologique, 
afin que chacun puisse s’y promener en 
toute sécurité ». 

A l’automne, une cinquantaine d’arbres 
vieillissants ou dangereux ont été cou-
pés et les équipes de l’ONF ont procédé 
à l’élagage des branches susceptibles 
de tomber le long de ces cheminements. 
D’ici la fin de l’année, des panneaux 
préciseront les zones sécurisées et ac-

cessibles au public ainsi que celles qui 
sont interdites compte tenu du risque 
de chutes d’arbres et de branches. « Au 
sein de la réserve, une grande partie des 
arbres qui présentent des signes de dé-
périssement, a en effet été conservée 
pour favoriser la faune et la flore qui par-
ticipent au cycle écologique » précise le 
responsable de l’ONF.

L’ONF sécurise les Beaux-Monts
Les Beaux-Monts, site très fréquenté par les promeneurs et les sportifs, font actuel-
lement l’objet de toutes les attentions de la part des services de l’ONF.

VIE PRATIQUE

F Collecte des sapins de Noël
La collecte aura lieu les lundis 7 et 14 
janvier 2019. Une fois ces dates pas-
sées, il faudra obligatoirement apporter 
les sapins en déchetterie. 
Les sapins de couleur, recouverts de 
neige, possédant encore des décora-
tions ou dans un sac à sapin ne sont pas 
recyclables et ne seront pas collectés. Il 

convient de les apporter directement en 
déchetterie.

F Déchets verts
La fin de la collecte des déchets verts 
aura lieu le lundi 10 décembre 2018 au 
soir et reprendra le lundi 25 mars 2019, 
également en soirée.

Pour toute question, 
contactez les messagères du tri au 
03 44 40 76 33 ou à l’adresse suivante : 
messageresdutri@agglo-compiegne.fr 

Collectes

« 50 Compiégnois ont participé au 
concours des maisons et balcons fleu-
ris. Une compétition toujours très serrée 
entre les amoureux des petites fleurs 
et qui fait chaque année de nouvelles 
émules » confie le président de la Socié-
té d’Horticulture de Compiègne, Bernard 
Hutin. « Le fleurissement nous concerne 
tous. Parallèlement aux efforts réalisés 
par le Service des Espaces verts de la 
Ville, ce concours contribue également 
à ce que Compiègne puisse obtenir en 
2019 une quatrième fleur tant méritée ».

Ont obtenu le 1er prix : Isabelle Nabais 
(Bellicart) et Maria Da Silva (Royallieu- 
Village), dans la catégorie « Maisons avec 
jardin » ; Rosa de Araujo (Bellicart) pour 
la catégorie « Maisons avec jardinet » ; 

Bernard Fabre (Veneurs) dans la caté-
gorie « Façades fleuries » ; Hana Ch-
miel (Saint-Germain-Capucins) pour les  
« Balcons » ; l’Hôtellerie de Royallieu 
(Royallieu-Village) pour les « Com-
merces ». Un prix d’encouragement 
a été remis au Restaurant Phœnicia 
(Centre-ville).

Six Compiégnois récompensés  
pour le fleurissement de leur habitation

La fin d’année est une période propice 
aux démarchages à domicile ou par télé-
phone auprès des particuliers. 
La Ville de Compiègne attire votre atten-
tion pour que vous soyez particulière-
ment vigilants et que vous n’hésitiez pas 
à vous rapprocher de la Police munici-
pale au 0800 502 507 en cas de doute sur 
la sincérité des personnes ou des docu-
ments communiqués.

Nous vous rappelons que pour la Ville de 
Compiègne, seuls sont habilités à démar-
cher les particuliers, les employés de la 
société NCI Environnement qui assurent 

tout au long de l’année le ramassage des 
déchets sur le territoire de l’ARC. Ces 
derniers sont dotés de chasubles oranges 
marquées « NCI Environnement ». 
Ils sont munis d’une attestation et d’une 
fiche de salaire de la société ainsi que 
d’une pièce d’identité.

La société LVC Communication est pour 
sa part habilitée à démarcher les com-
merçants et entreprises en vue de la 
publication d’annonces dans l’agenda de 
la Ville de Compiègne, Compiègne Notre 
Ville et le bulletin annuel de l’Aggloméra-
tion de la Région de Compiègne. 

Attention aux démarchages abusifs !

« Je trouve 
ma déco de Noël dans 
mon environnement »

Photo d'archives
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AMÉNAGEMENT

« Les travaux ont démarré cet été et 
la remise des clefs au Ring Olympique 
Compiégnois est prévue début janvier » 
annonce Nicolas Leday, adjoint au 
maire en charge des travaux et bâti-
ments communaux. « Il s’agit d’une 
salle de 500m2 aménagée dans un an-
cien préau où l’armée  entreposait ses 
autocars. Nous avons donc dû le fermer 
sur une surface de 200m2 avec de vastes 
baies vitrées qui respectent scrupu-
leusement les arches du bâtiment.  
Le local comprend ausi des vestiaires,  
des sanitaires, un bureau et un lieu de 
stockage destinés aux activités du club ». 
Un système de désenfumage et une 
ventilation double flux ont été instal-
lés. Cloisonnement sur une hauteur de 
5,30 mètres, création de faux-plafonds 
et d’une dalle béton, aménagement 
de réseaux (VRD, plomberie, réseaux 
aérauliques), travaux de maçonnerie 
et de peinture, pose de carrelages et 

de sol souples, installation électrique 
viennent compléter le dispositif.
« Nous avons veillé tout particuliè-
rement à limiter les consommations 
d’énergie de ce nouvel équipement 
sportif avec la pose d’un double vitrage 
isolant pour les verrières, l’installation 
d’une VMC double flux qui permet de 
réduire jusqu’à 15% la facture de chauf-
fage, la mise en place d’un système 
électrique avec allumage fractionné 
pour optimiser l’éclairage en fonction 
de l’utilisation de la salle, la pose de dé-
tecteurs dans l’ensemble des locaux en 
plus d’un éclairage entièrement à leds » 
souligne l’élu.
« Côté équipement sportif, la salle sera 
dotée de deux nouveaux rings de boxe 
et d’appareils de fitness destinés aux 
entraînements des membres du club » 
précise Christian Tellier, conseiller mu-
nicipal délégué aux sports. 

« Du mobilier sera également acheté 
pour les vestiaires, la livraison de l’en-
semble du matériel d’une valeur de  
90 000 € étant prévue courant janvier 
au plus tard ».
Le coût global de l’opération s’élève à 
560 000 €. Ce projet réalisé par la Ville 
de Compiègne bénéficie d’un fonds  
de concours de l’ARC à hauteur de  
134 000 € et de subventions régionales 
et départementales pour 198 000 €. 
« Les taux d’implication des finance-
ments externes représentent 60% de 
cette opération d’investissement. En 
conséquence, le coût résiduel pour 
la Ville s’élève, in fine à 228 000 € » 
conclut l’élu aux sports. 

Une nouvelle salle de boxe pour le ROC
Le Ring Olympique Compiégnois occupait jusqu’à présent des locaux situés en 
sous-sol, au gymnase Ferdinand Bac. Début janvier, les adeptes de la boxe anglaise 
pourront investir une salle flambant neuve, mise à leur disposition sur le site de 
l’ancienne Ecole d’Etat-Major.

Christian Tellier et Nicolas Leday, dans les locaux 
de la future salle de boxe.

sLa boxe pour tous
Telle est la devise du Ring Olympique 
Compiégnois, association d’ensei-
gnement de la pratique de la boxe  
anglaise, qui compte actuellement 
400 licenciés.

Le ROC, c’est aussi :
• Différentes disciplines dispensées : 
baby boxe (à partir de 6 ans), boxe 
éducative (à partir de 10 ans), boxe 
amateur (à partir de 14 ans), boxe 
loisir (à partir de 18 ans), boxe pro-
fessionnelle, handiboxe, aéroboxe (à 
partir de 16 ans), boxe en entreprise
• Une équipe encadrante diplômée 
• Labellisé Centre Formation de 
Club en 2015, il dispose d’une sec-
tion Sport études en collaboration 
avec le Lycée Mireille Grenet
• Il est certifié en 2017- 2018, 1er club 
de France par la Fédération Fran-
çaise de boxe.
Plusieurs boxeurs ont marqué l’his-
toire du ROC : Robert Amaury, Fa-
rid Berredjeb, Lucien Secci, Antonio 
Secci, Giglio Secci, Jean-Michel Sec-
ci,… et plus récemment Marie-Hé-
lène Meron qui après avoir obtenu 
le titre de Championne de France 
amateur catégorie 69 kg en 2016, 
remporte le titre de championne de 
France professionnel en avril 2018.

Place du Château  4, rue des Minimes - 60200 Compiègne - http://office-bernard.notaires.fr *H
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COMPIEGNE, les Capucins
Dans immeuble de standing proche com-
merces et écoles, T5 de 152m² en étage,
avec double séjour de 50m², grande cuisine
équip. avec cellier, 3 chbres, SDB équipée
et WC. Belles prestations. Gge fermé et cave.
Rénovation récente, habitable de suite. 
Soumis à la copropriété.
Honoraires 4,6% TTC inclus à la charge de 
l'acquéreur (Prix 335 000 € hors honos) /
Frais d'acte en plus : 24 997 €.
DPE : D 350.400 €

GESTION LOCATIVE :
n COMPIEGNE, Polyclinique - T3 meublé de 55,67 m², entièrement refait comprenant : séjour, cuisine, 2 chambres, SDD avec WC et cave. Loyer CC : 679 € dont 
70 € de provision sur charges - Honoraires charge locataire : 306.18 € dont 83,5 € TTC pour état des lieux - Dépôt de garantie : 609 €
n Proche COMPIEGNE - Studio de 30 m² au RDC, avec pièce principale, coin cuisine et SDB. Loyer CC : 425 € dont 70 € de provision sur charges - Honoraires
charge locataire : 165 € dont 45 € TTC pour état des lieux - Dépôt de garantie : 355 €
n COMPIEGNE, Résidence les Prieurés - Studio de 28.40 m² au Rdc comprenant : entrée, Sdb avec wc, pièce principale et kitchenette. 1 place de parking
extérieure n° 218. Libre de suite. Loyer CC : 399 € dont 100 € de provision sur charges (eau et chauffage) - Honoraires charge locataire : 156.20 € dont 
42,6 € TTC pour état des lieux - Dépôt de garantie : 299 €

03 44 207 20003 44 207 200

COMPIEGNE, les Jardins
A proximité immédiate des commerces et des
transports urbains, T2bis de 66m² en étage,
offrant une entrée, cuisine avec cellier, séjour
avec loggia, SDB avec WC, vestiaire, et une
chambre. A mettre au goût du jour. 
Soumis à la copropriété.
Honoraires 6,86% TTC inclus à la charge de 
l'acquéreur (Prix 70 000 € hors honos) / Frais
d'acte en plus : 7 443 €.

DPE : D 74 800 €

COMPIEGNE 29.qxp_Mise en page 1  14/11/2018  18:22  Page 7


